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n° 63668 du 23 juin 2011

dans l’affaire X / V

En cause: X

Ayant élu domicile: X

contre:

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 octobre 2009 par X, qui déclare être de nationalité tunisienne, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 septembre 2009.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 10 mai 2011 convoquant les parties à l’audience du 8 juin 2011.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me NERAUDAU loco Me V.

HENRION, avocats, et N.J. VALDEZ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT:

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit:

«A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité tunisienne, de confession musulmane sunnite.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les événements suivants.
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À la fin de l’année 2003, vous vous seriez fiancée au dénommé [M. Z.]. En novembre 2004,

vous auriez appris l’arrestation de votre fiancé quinze jours plus tôt, en raison de on

appartenance au mouvement islamiste Ennahda. À cette occasion, vous auriez également

appris qu’il avait perdu son poste d’enseignant par le passé, déjà en raison de son affiliation

audit mouvement. Bien qu’au courant de son affiliation politique, vous auriez toutefois ignoré

les antécédents de votre fiancé.

Votre fiancé aurait été condamné, vers le 15 mars 2005, à cinq ans de prison par le Grand

Tribunal de Tunis. En février 2007, il se serait évadé, profitant d’un déplacement pour une

audience. Il vous aurait ensuite téléphoné à cinq reprise, vous invitant à le rejoindre en Algérie,

où il se serait réfugié, ce que votre frère aurait refusé.

Fin février 2007, durant la nuit, vous auriez été arrêtée et emmenée au commissariat de police

de Sokra. Durant deux jours, vous auriez été interrogée et maltraitée, les policiers vous

soup çonnant de mener des activités subversives au côté de votre fiancé. Vous auriez été

libérée sous la condition de vous présenter deux fois par jour au poste de police pour y acter de

votre présence.

Le 7 novembre 2007, votre frère – Monsieur [L. M.] (SP : [... ]) – aurait été emmené par la police

et détenu trois jours. A sa libération il aurait également été prié de se présenter deux fois par

jour au poste de police pour signaler sa présence.

Le 15 novembre 2007, la police serait venue à votre domicile et aurait confisqué des photos de

vous, des livres du Coran et du courrier envoyé par votre fiancé à l’époque de sa détention. Le

même jour, alors que vous vous seriez présentée au poste de police avec votre frère, vous

auriez été gravement maltraitée. Votre frère, pour avoir tenté de vous défendre, aurait été

gardé un jour, puis relâché.

En mai et en décembre 2008, vous étant présentée en retard au poste de police, vous auriez

été maltraitée, menacée et détenue durant respectivement quatre heures (en mai 2008) et trois

jours (en décembre 2008).

Lasse de cette situation, vous auriez décidé de quitter la Tunisie. Ainsi, le 26 décembre 2008,
vous auriez embarqué à bord d’un bateau pour une destination que vous ignoreriez. Vous
auriez ensuite rejoint la Belgique en camion le 28 du même mois. Vous avez demandé à y être
reconnue réfugiée le 7janvier 2009.

Depuis votre départ de Tunisie, les policiers seraient venus à plusieurs reprises à votre

domicile. Votre frère Lotfi vous aurait rejointe en Belgique le 26 janvier 2009 et s’est déclaré

réfugié le lendemain.

B. Motivation

Force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à démontrer de manière crédible qu’il

existe en ce qui vous concerne une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir l’une des atteintes graves visées par la

définition de la protection subsidiaire.

Ainsi, d’après les informations dont dispose le Commissariat général (voir copie jointe au

dossier administratif), Monsieur [M. Z.], que vous présentez comme votre ex-fiancé et membre

d’Ennahda, a été détenu en Tunisie entre 1993 et 1995. Selon les mêmes informations, il ne

s’est pas évadé, mais a quitté la prison en 1995, après avoir purgé sa peine. Il vit actuellement

en Tunisie, sous le contrôle des autorités tunisiennes, est marié depuis une dizaine d’années et

vit avec son épouse. Il n’a plus été emprisonné depuis 1995.

Con frontée à ces informations, vous avez affirmé qu’il s’agirait peut-être d’un homonyme et

maintenez vos déclarations quant aux faits prétendument survenus en Tunisie. Une telle

explication de votre part manque de pertinence et s’avère insuffisante dès lors que les

informations susmentionnées proviennent du vice-président du mouvement Ennahda, et que

l’identité globale de la personne que vous prétendez être votre ex-fiancé a été transmise (son
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âge, sa profession, le lieu de sa résidence en Tunisie avant son arrestation, ainsi que les dates

par vous alléguées de sa détention).

En conséquence, les informations susmentionnées remettent totalement en cause la réalité des

faits allégués à l’appui de votre demande d’asile et jettent un discrédit total sur l’ensemble de

vos déclarations.

En fin, concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où les faits que vous avez invoqués

pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié man quent totalement de crédibilité, nous

n’apercevons aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits, qu’il existerait

de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine vous encourriez un

risque réel de subir des atteintes graves.

Concernant les documents d'identité versés à votre dossier, relevons qu'ils n'appuient pas

valablement votre demande d'asile. Ainsi , votre carte d’identité et votre acte de naissance

attestent de votre identité tunisienne, nullement remise en cause par la présente décision. De

même, la copie de votre diplôme de couturière vise à établir votre profession, laquelle n 'est pas

non plus remise en cause par notre décision.

Quant aux protocoles des deux examens médicaux que vous auriez subis au CHU de Liège,

dans la mesure où ils ne comportent la moindre indication susceptible d’établir un lien entre le

résultat de ces examens et les maltraitances dont vous prétendez avoir été la victime en

Tunisie, ils ne rétablissent absolument pas la crédibilité de vos allégations.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez

pas non plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4

de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1 La partie requérante invoque la violation de l'article 1ier , section A, § 2 de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des
réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), de l’article 3 de la Convention européenne de
sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950
(ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3, 48/4, 48/5,
57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du principe
général du devoir de prudence et de bonne administration ainsi que celui selon lequel l’autorité
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la
cause. Elle invoque également une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie
défenderesse.

2.2 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause.

2.3 Elle demande à titre principal au Conseil de réformer la décision attaquée et d’accorder à la
requérante la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, le statut de protection subsidiaire.

3. Documents déposés

3.1 La partie requérante joint à sa requête le rapport 2009 d’Amnesty International sur la Tunisie ainsi

que le rapport du US Department of State, intitulé «2008 Country Reports on Human Rights Practices

– Tunisia ».

3.2 La partie défenderesse dépose à l’audience du 8 juin 2011 un document de réponse centre de

documentation du Commissariat général (ci-après dénommé Cedoca) du 7 juin 2011, relatif à la

situation du parti Ennahda en Tunisie (pièce n° 12 du dossier de procédure).
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3.3 Lorsque de nouveaux éléments sont produits devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er , alinéas 2 et

3, [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides» (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif,

M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à

la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre). En outre, bien que la Cour constitutionnelle n’ait

expressément rappelé cette exigence que dans le chef de la partie requérante, la «condition que le

requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel élément

dans une phase antérieure de la procédure» (Cour constitutionnelle, arrêt n° 148/2008 du 30 octobre

2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008), concerne également la partie défenderesse, l’article 39/76,

§ 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 n’opérant aucune distinction entre les parties à cet égard.

3.4 Les nouveaux documents produits par la partie requérante, qui visent à répondre à certains des

motifs de la décision attaquée, et celui déposé par la partie défenderesse satisfont aux conditions

prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’elles sont interprétées

par la Cour constitutionnelle. Le Conseil décide dès lors de les examiner.

4. Question préalable

En ce que le moyen est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme, le Conseil rappelle pour autant que de besoin, que le champ d’application de cette disposition

est similaire à celui de l'article 1er , section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de

l’article 48/4, § 2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et

55/4 de la même loi, une éventuelle violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de

l'Homme est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-

fondé de la demande d’asile. Cette partie du moyen n’appelle en conséquence pas de développement

séparé.

5. L’examen du recours

5.1 La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

de contradictions entre ses déclarations et les informations objectives versées au dossier administratif.

La partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève.

5.2 Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, le Conseil estime pour sa

part qu’il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des

mesures d'instruction complémentaires. Il constate en effet que le document de réponse du Cedoca

remis à l’audience par la partie défenderesse est extrêmement succinct. Il se limite notamment à

préciser que la situation du parti Ennahda est aujourd’hui fondamentalement différente de celle qui était

la sienne sous le régime de Ben Ali, mais n’aborde pas la question de l’attitude effective des autorités

et des services de sécurité tunisien à l’égard des membres et militants de ce parti. Ce document de

réponse ne reprend par ailleurs aucune information relative à la situation politique et sécuritaire globale

actuelle en Tunisie. Le Conseil ne dispose dès lors pas d’informations complètes relatives à la situation

actuelle en Tunisie de sorte qu’il se trouve dans l’impossibilité de se prononcer sur l’existence dans le

chef de la requérante d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un

risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5.3 Les mesures d’instruction complémentaires susmentionnées devront donc au minimum porter sur

le point suivant, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en

œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits:

. Production d’informations complètes et circonstanciée sur la situation politique et sécuritaire
actuelle en Tunisie;



CC
X -Page5

• Production d’informations objectives relatives à l’attitude adoptée par les autorités et les
services de sécurité tunisiens à l’égard des membres et des militants du parti Ennahda;

• Évaluation de l’incidence de ces changements sur la crainte alléguée par la requérante.

5.4 Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée, sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur les

éléments susmentionnés. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette

instruction (articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76, § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et exposé des

motifs de la loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers -,exposé

des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001 , pp.95, 96).

5.5 En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE:

Article 1

La décision (0910224) rendue le 18 septembre 2009 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois juin deux mille onze par:

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


